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aux administrations communales, 
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Objet : Extension exceptionnelle de la duree de valldite des reussites a un examen d'admissibilite 

des fonctlonnaires communaux datees avant le 1 er novembre 2015.

Madame la Bourgmestre, Monsieur le Bourgmestre, 

Madame la Presidente, Monsieur le President, 

J'ai l'honneur de porter a la connaissance des autorites communales que, dans le cadre de la reforme de 

!'examen d'admissibilite des fonctionnaires, operee par reglement grand-ducal du 17 janvier 2020, ii est 

prevu que la reussite a un examen d'admissibilite est valable pendant une periode de 5 ans a compter de 

la date de la notification du resultat de !'examen au candidat. En execution de cette disposition 

reglementaire, une lettre de reussite datant de plus de 5 ans ne peut plus etre prise en consideration dans 

un dossier de candidature. 

Apres concertation avec les partenaires sociaux du ministere de l'lnterieur, ii m'a toutefois semble 

opportun d'accorder aux personnes dont la lettre de reussite a un examen d'admissibilite n'est plus 

valable, un dernier delai pour introduire leur candidature a des pastes au sein du secteur communal. Cette 

mesure me parait d'autant plus appropriee que, en raison de la crise sanitaire liee au Covid-19 certains 

examens d'admissibilite n'ont pu etre organises au cours de l'annee courante et qu'une diminution du 

nombre de fonctionnaires communaux, recrutes par les entites communales, a ete observee ces derniers 

mois. L'admission temporaire des candidatures de ces personnes permettra ainsi d'elargir le reservoir de 

candidats a la disposition des communes. 

Pour ces raisons, ii a ete decide d'etendre de maniere exceptionnelle la validite de la reussite a un examen 

d'admissibilite datant de plus de 5 ans au 1er novembre 2020 a la periode s'etalant du 1er novembre 2020 

au 31 octobre 2021. 




